
Demandeur d’emploi, 
vous avez un projet agricole bio ?

Le certificat de

professionnelle

découvrez

pratique
en Agriculture Biologique

399h
de pratique 

sur une 
ferme

Acquérir de l’expérience en situation
via un dispositif pris en charge par Pôle Emploi*

Le Certificat de Pratique Professionnelle en Agriculture Biologique 
(CPP-AB) est une formation destiné aux demandeurs d’emploi ayant 
un projet d’installation en agriculture biologique. 
Celle-ci vous permet de bénéficier d’une première expérience sur 
une ferme bio aux côtés d’un référent professionnel, avec lequel 
vous avez déterminé des objectifs personnalisés. 

AgroBio Périgord, association de développement de l’agriculture 
biologique en Dordogne depuis 1989, vous accompagne dans la 
construction de cette formation et la définition de vos objectifs. 
En tant qu’organisme agréé par Pôle Emploi, ce dispositif, dont 
les détails sont consultables sur la plateforme Aquitaine Cap 
Métiers, est finançable à 100% par le biais de l’Aide Individuelle à 
la Formation (AIF)*.

* Sous réserve de la validation par le Conseiller Pôle Emploi dans le cadre 
du Conseil en Evolution Professionnelle. 



Exemples de thèmes
abordés pendant la formation
• Ecologie des systèmes cultivés,
• Stage pratique en entreprise :
Maraîchage, grandes cultures, élevage, accueil en ferme 
pédagogique...

• Conduite de production végétale et animale en bio,
• Transformation et commercialisation en circuits courts,
• Cadre règlementaire de l’Agriculture Biologique,
• Et autres thèmes utiles à votre projet. 

AGROBIO PERIGORD
20, rue du Vélodrome
24000 PERIGUEUX
Tél. 05 53 35 88 18
contact@agrobioperigord.fr
www.agrobioperigord.fr

Personne à contacter 
Hélène Dominique
06 32 58 19 48
h.dominique@agrobioperigord.fr

CONTACT

Etape 1 
Présentation
du projet à
Pôle Emploi
et AgroBio 
Périgord

Etape 2
Recherche
d’un (ou
de deux)
référent(s)
professionnel(s)

Etape 3
Dépôt de la
demande de
financement
AIF

Etape 4
Si le 
financement 
est accepté, 
définition 
du Contrat 
d’Objectifs et
des conventions

Etape 5
Bilan à
mi-parcours

Fin
Bilan final
et remise
d’une
attestation
de fin de
formation

Naissance
de l’idée

Le déroulement du CPP-AB comporte plusieurs étapes :

CPP-AB 399h

Ce dispositif, construit avec AgroBio Périgord et le(s) référent(s) 
professionnel(s) à partir de votre projet, est modulable en 
fonction de votre situation. 
La période de 399h est flexible et peut ainsi être effectuée en 
plusieurs fois, sur une ou deux fermes, à temps hebdomadaire 
plein (35h) ou partiel. 

Une formation modulable
aux objectifs personnalisés


